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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale)
forment le système spécialisé de la normalisation mondiale. Les organismes nationaux membres de l'ISO ou de la
CEI participent au développement de Normes internationales par l'intermédiaire des comités techniques créés par
l'organisation concernée afin de s'occuper des domaines particuliers de l'activité technique. Les comités
techniques de l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. D'autres organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO et la CEI participent également
aux travaux.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, Partie 3.

Dans le domaine des technologies de l'information, l'ISO et la CEI ont créé un comité technique mixte,
l'ISO/CEI JTC 1. Les projets de Normes internationales adoptés par le comité technique mixte sont soumis aux
organismes nationaux pour vote. Leur publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au
moins des organismes nationaux votants.

L’attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent Amendement peuvent faire l’objet de droits
de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L’ISO et la CEI ne sauraient être tenues pour responsables de
ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence.

L’Amendement 2 à l'ISO/CEI 8326:1996 a été élaboré par le comité technique mixte ISO/CEI JTC 1, Technologies
de l'information. Le texte identique est publié en tant que Rec. UIT-T X.215/Amd.2.
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5NIT©��FONCTIONNELLE�DE�CONNEXIONS�IMBRIQU©ES

�	 .OUVEAUX�PARAGRAPHES��������ET�������

!JOUTER�APR¨S�LE�PARAGRAPHE��������

������ CONNEXION�DE�SESSION�IMBRIQU©E: est logiquement imbriquée dans une connexion de session existante.

������ EXCEPTION� DE� SESSION� IMBRIQU©E: condition qui intervient si, à la suite d'une suppression par une machine
protocolaire englobante, les unités de données protocolaires de session d'une connexion de session imbriquée sont
supprimées.

�	 .OUVEAU�PARAGRAPHE����

!JOUTER�UN�NOUVEAU�PARAGRAPHE�����COMME�SUIT�

��� #ONNEXIONS�DE�SESSIONS�IMBRIQU©ES

Un couple d'utilisateurs du service de session peut communiquer au moyen d'une seule connexion de session, ou peut
choisir d'établir des connexions de sessions supplémentaires imbriquées à l'intérieur de connexions plus externes (ou
imbriquées les unes dans les autres) à une profondeur quelconque.

Les dispositions de la présente Recommandation | Norme internationale s'appliquent indépendamment de chacune de ces
connexions, sauf indication contraire; chaque connexion détermine séparément au moment de son établissement les
unités fonctionnelles de session dont elle dispose.

L'initiateur de la connexion de session au niveau externe peut établir des connexions imbriquées sous réserve que l'unité
fonctionnelle de connexion imbriquée ait été négociée sur la connexion de session englobante immédiatement
supérieure, et à condition qu'il n'y ait pas simultanément plus de 126 connexions de sessions imbriquées déjà établies
(par l'initiateur) sur cette connexion externe.

L'accepteur d'une connexion de session au niveau externe peut établir des connexions imbriquées sous réserve que l'unité
fonctionnelle de connexion imbriquée ait été négociée sur la connexion de session englobante immédiatement
supérieure, et à condition qu'il n'y ait pas simultanément plus de 127 connexions de sessions imbriquées déjà établies
(par l'accepteur) sur cette connexion externe.

Les interactions entre les connexions qui sont imbriquées à l'intérieur d'une connexion plus externe sont les suivantes:

a) toutes ces connexions ont la même connexion de transport, et les règles de séquencement du 11.3
s'appliquent indépendamment de la primitive à partir de laquelle la connexion est établie;

b) les services fournis sur les connexions qui sont imbriquées (à un niveau quelconque) à l'intérieur d'un
ascendant commun, mais qui ne sont pas imbriquées les unes dans les autres, ne s'interrompent jamais
mutuellement. Les flux sur de telles connexions peuvent toutefois être bloqués par une commande de flux
utilisée sur les autres connexions;
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c) les services fournis sur des connexions qui contiennent des connexions imbriquées peuvent interrompre
les services assurés sur ces connexions imbriquées et peuvent être à l'origine d'abandon (commande
ABORT) ou de rapports d'exception sur ces connexions. Les services d'interruption des connexions externes
ne sont pas bloqués par une commande de flux utilisée sur une connexion imbriquée interne;

d) tous les services (notamment l'établissement de connexion) d'une connexion imbriquée ne peuvent être
invoqués que si toutes les connexions englobantes permettent l'invocation du service de transfert de
données;

e) si une connexion externe est libérée (par une libération régulière ou une commande ABORT) toute
connexion imbriquée qui n'a pas encore été libérée reçoit une commande ABORT du fournisseur.

NOTE  Les règles énoncées ci-dessus offrent un maximum de choix aux concepteurs, en établissant une différence
claire entre l'utilisation de connexions de sessions entièrement distinctes (aucun séquencement), l'utilisation de
connexions imbriquées parallèles (séquencement, blocage mutuel potentiel, mais pas d'interruption) et l'utilisation de
connexions imbriquées (séquencement, le niveau externe n'est pas bloqué mais il peut être interrompu et bloquer toute
activité à l'aide d'une commande).

�	 !RTICLE��

!JOUTER�APR¨S�LE�PREMIER�PARAGRAPHE�

Le service de connexion de session peut aussi servir à établir les connexions de sessions imbriquées à l'intérieur d'une
connexion de session déjà établie.

�	 0ARAGRAPHE����

!JOUTER� �LA�FIN�DE�CE�PARAGRAPHE�

Si une connexion de session est libérée, le fournisseur libère toutes les connexions imbriquées avec son service
d'abandon ABORT.

�	 .OUVEAU�PARAGRAPHE�������

!JOUTER�APR¨S��������

������ 5NIT©S�FONCTIONNELLES�DE�CONNEXIONS�IMBRIQU©ES

L'unité fonctionnelle de connexions imbriquées prend en charge l'établissement de connexions de sessions imbriquées.
Si cette unité n'est pas sélectionnée, le service d'établissement de la connexion ne peut pas être utilisé sur une connexion
existante.

�	 0ARAGRAPHE�����

!JOUTER� �LA�FIN�DE�CE�PARAGRAPHE�

Les règles de séquencement qui sont énoncées ci-dessus s'appliquent à toutes les primitives émises sur toute connexion
qui est imbriquée à l'intérieur de la même connexion de session externe, même si deux de ces primitives sont présentes
sur des connexions différentes d'un ensemble de primitives donné.

�	 0ARAGRAPHE�������

!JOUTER� �LA�FIN�DE�CE�PARAGRAPHE�

Ce service permet aussi l'établissement des connexions de sessions imbriquées qui peuvent avoir des paramètres de
connexion de session différents de ceux de leur connexion ascendante.

�	 0ARAGRAPHE�������

$ANS�LE�4ABLEAU����REMPLACER�PAR�C�TOUTES�LES�ENTR©ES�M�DE�l'adresse de session appelante��l'adresse de session appelée
ET�l'adresse de session répondante�
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�	 0ARAGRAPHES��������������������ET���������

!JOUTER� �LA�FIN�DES�PARAGRAPHES��������������������ET����������

Ce paramètre est obligatoire sauf lorsque le service de connexion est utilisé pour établir une connexion de session
imbriquée, auquel cas ce paramètre doit être absent.

��	 0ARAGRAPHE���������

!JOUTER�UN�NOUVEAU�POINT�n)� �CE�PARAGRAPHE�ET�REMPLACER�LE�POINT�FINAL�DU�m)�PAR�UN�POINTVIRGULE�

n) unité fonctionnelle de connexions imbriquées.

��	 0ARAGRAPHE��������

!JOUTER�UN�NOUVEAU�POINT�c)� �CE�PARAGRAPHE�ET�REMPLACER�LE�POINT�FINAL�DU�b)�PAR�UN�POINTVIRGULE�

c) service d'interruption (uniquement sur connexion imbriquée).

��	 0ARAGRAPHE�������

!JOUTER�DE�NOUVEAUX�POINTS�b)�ET�c)� �CE�PARAGRAPHE�ET�REMPLACER�b)� �d) PAR�d	� �f)�

b) libération de connexion (uniquement sur connexion imbriquée);

c) services d'interruption (uniquement sur connexion imbriquée);

��	 0ARAGRAPHE�����

!JOUTER� �LA�FIN�DE�LA�PHRASE�DE�CE�PARAGRAPHE�

... excepté en ce qui concerne les services assurés sur une connexion de session imbriquée qui ne peuvent être invoqués
que si toutes les connexions englobantes permettent l'invocation du service de transfert de données.

��	 0ARAGRAPHE�!��

!JOUTER� �LA�FIN�DE�CE�PARAGRAPHE�

Une primitive de demande ou de réponse sur une connexion de session imbriquée (notamment une primitive de demande
ou de réponse S-CONNECT établissant une telle connexion) ne peut être établie que si les conditions suivantes
s'appliquent:

a) elle est autorisée par la table d'états de cette connexion;

b) la table d'états de toutes les connexions englobantes autorise la survenue d'un événement SDTreq.

Une primitive d'indication ou de confirmation sur une connexion de session imbriquée (notamment une primitive
d'indication ou de confirmation S-CONNECT établissant une telle connexion) ne peut être établie que si les conditions
suivantes s'appliquent:

a) elle est autorisée par la table d'états de cette connexion;

b) la table d'états de toutes les connexions englobantes autorise la survenue d'un événement SDTind.
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